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 Bon printemps à tous et à toutes. 
 
La saison estivale approche à grands pas et amène 

avec elle les travaux sur les chemins municipaux. Encore cette année 
nos employ®s de voirie seront tr¯s pr®sents sur les routes avec lõentre-
tien et les réparations dans plusieurs secteurs de la municipalité. Ces 
travaux apportent toujours des d®sagr®ments, mais le but est dõam®-
liorer et de maintenir le réseau routier dans le meilleur état possible.  
 
Nous aurons cette année la 5e ®dition du concours Maisons 
Fleuries, nous vous invitons à y participer en grand nombre. 
Nous vous encourageons à poursuivre ou à entreprendre 
lõam®nagement paysager de votre propri®t®. 
 
En mai revient la cueillette des objets volumineux, je vous invite à 
consulter les pages du journal pour tous les détails concernant le ra-
massage de ces déchets, qui aura lieu dans la semaine du 30 mai. 
 
Lõ®cocentre a ouvert ses portes aux contribuables le 29 avril dernier, 
nous vous encourageons fortement à utiliser leur service plutôt que 
de d®truire lõenvironnement en laissant les d®chets en bordure des 
routes ou dans divers secteurs de la municipalité. Nous avons égale-
ment fermé notre site de récupération au garage municipal, car il a 
®t® d®m®nag® ¨ lõ®concentre de Maniwaki o½ vous pourrez toujours 
profiter de ces mêmes services gratuitement.  
 
Bonne lecture et bon été! 
 

 

Jean-Paul Barbe, maire 



CALENDRIER DES TRAVAUX PRÉVUS  
SUR LES CHEMINS MUNICIPAUX   

 

Le programme de la taxe sur lôessence et la contribution du Qu®bec (TECQ) nous donne une contribution de 
703 633$ ¨ r®partir sur 4 ans. Pour avoir ce montant, la municipalit® doit atteindre un seuil minimal dôimmobili-
sation de 216 272$ pour toute la durée du programme.    
 
La municipalité a proposé la programmation de travaux suivante au Ministère.  

 
                                                     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La municipalité a déjà investi 103 000$ dans le chemin de la Baie-Davis en 2010 pour sa participation et le 
montant restant, soit 113 272$ servira à compléter les travaux pour les 3 prochaines années.  
  
Nous avons ®galement le montant du Fond local dôentretien des chemins provenant des revenus des carri¯res 
et sablières qui sera utilisé principalement sur les chemins de la Ferme-Joseph, de la Tour et de la Rivière-
Gatineau Nord à toutes les années et nous pouvons également compter sur un revenu provenant du pro-
gramme dôaide ¨ lôam®lioration du r®seau routier municipal. Ces montants peuvent ajouter entre 40 000$ et      
60 000$ de plus en travaux par ann®e.  
 
Le conseil est bien conscient quôil y en a beaucoup ¨ faire, plus que ce que nous le permet nos budgets et nos 
ressources actuels, mais nous tentons de faire le plus possible au meilleur coût possible, et ce, tout en effec-
tuant les travaux en régie pour maximiser nos ressources.   
 
Nos employés auront de grosses saisons estivales avec tous ses travaux, en plus 
des travaux dôentretien r®guliers sur tout notre r®seau routier qui compte plus  
de 150 km de routes, ce qui nous fait 300 km de voies à entretenir.  
 

 SVP, respectez la signalisation et soyez prudent!  
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Achat dôune nouvelle pompe submersible 
pour la station de pompage des eaux 
usées  

11 633$ en 2011  Préparation et suivi avec 
ingénieur  

7 500$  

Remplacement dôune conduite dôaque-
duc sur la rue Tremblay  

47 600$ en 2011  Chemin Rivière-Gatineau 
Nord   

20 000$ en 2011  
15 900$ en 2012  
60 000$ en 2013  

Asphaltage de certaines sections de 
chemins en 2011  

85 000$ en 2011 Chemin du Lac Bois-Franc  32 500$ en 2011  
60 000$ en 2012  
35 000$ en 2013  

Chemin Godin  85 000$ en 2011 
106 500$ en 2012 

Chemin de la Ferme-
Joseph  

25 000$ en 2011  
50 000$ en 2013  

Chemin de la Tour  56 000$ en 2011   
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RAPPEL 
                Op®rations foresti¯res et coupes de bois 

 

 
Constitue une nuisance et est prohib®, lors de travaux forestiers, travaux sylvicoles ou autres travaux dôexploita-
tion des ressources naturelles, de cr®er des aires dôempilement, dô®branchage ou de tron­onnage ¨ moins de 
(15) m¯tres de lôemprise dôun chemin. Il est interdit de faire le chargement ¨ partir du chemin public. 

 

Les dommages caus®s ¨ tout chemin public dans la municipalit® devront °tre r®par®s ou faire lôobjet dôun d®-

dommagement de la part du propriétaire du lot où les travaux sont effectués. 

 

Le conseil municipal se penche actuellement sur un règlement pour la fermeture complète des chemins munici-

paux en période de dégel; aucun transport ne serait alors permis sur les chemins municipaux déjà bien abîmés.  

RAPPEL ATELIER DE REVÉGÉTALISATION 
  

La municipalit® vous invite ¨ assister ¨ lôatelier « Revitalise ta rive » qui aura lieu le samedi 28 mai de 10h00 à 12h00 à 
la salle municipale. Cette activit®, financ®e par lõAgence de bassin versant des sept (www.abv.org), est une pr®sen-
tation PowerPoint sur la revégétalisation de la bande riveraine du lac.  

 

La conférencière, Annie Parent, biologiste de la Société sylvicole de la Haute-Gatineau (www.sshg.qc.ca), vous informera 
sur lôimportance de la bande riveraine v®g®tale, des techniques de rev®g®talisation et des choix de plantes 
et arbustes indigènes à utiliser.  

    S.V.P.  Confirmer votre pr®sence ¨ la municipalit® au 819-449-1979. 

CAMPAGNE DE DISTRIBUTION DE JEUNES ARBRES  

 

Encore cette année, la municipalité recevra de la MRCVG de jeunes pousses d arbres.  

Les essences disponibles cette année sont : pin blanc, pin rouge, épinette blanche, mélèze, bouleau jaune, 

chêne rouge, cerisier tardif, érable à sucre et l orme d Amérique.  

 

Vous pourrez vous procurer ces petits arbres à partir de vendredi, le 27 mai à compter de 13h au bureau 

municipal et s il en reste, il y en aura de disponible à l atelier de revégétalisation du 28 mai.  

 

Il y a une limite de 5 arbres par résidence.  

http://www.abv.org
http://www.sshg.qc.ca
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LE RECYCLAGE, CõEST PAYANT!!  

Il faut recycler plus et mieux! 

 

Faire votre part pour la protection de lôenvironnement, côest possible 
en réduisant le gaspillage, en favorisant le réemploi, le compostage 
de matières organiques végétales et en effectuant adéquatement le 
recyclage de vos déchets domestiques. 
 
Cet été, les employés de la municipalité circuleront sur le territoire 
et vérifieront si tous et chacun fait du recyclage .  
 
Recycler co¾te pr¯s de 2 fois moins que lôenfouissement!   
 

Le recyclage deviendra obligatoire à partir de cet été.   AVEZ-VOUS UN CONTENANT 
OU UN BAC ROULANT?  

 
CE SERA BIENTĎT  
OBLIGATOIRE! 

RECYCLAGE ET COMPOSTAGE, DES ACTIONS GAGNANTES! 

PROBL£MATIQUE DES D£CHETS  
 
Nous vous rappelons que vous devez respecter lôhoraire de ramassage des ordures 
et les d®poser la veille seulement en bordure de la route. En dôautres temps, vos or-
dures doivent °tre entrepos®es dans des contenants, en nombre suffisant pour ne 
pas que vos ordures se r®pandent partout et non pas en bordure de la route.  
 
Vous ne pourrez plus d®poser vos sacs ¨ ordures en bordure de la route, ils devront 
se trouver obligatoirement dans des contenants ¨ lôabri des animaux.  
 
Vous devez porter une attention particuli¯re ¨ votre terrain et vos contenants, ils doi-
vent toujours °tre propres et bien entretenus.   
 
AIDEZ-NOUS ê GARDER VOTRE MUNICIPALIT£ PROPRE! 

Dans notre MRC, on jette 5 fois plus quôon ne recycleé il nous faut 
r®duire la quantit® de d®chets que lôon produit. Le conseil municipal 
se penchera sur des mesures incitatives ¨ mettre en place pour incit-
er les gens ¨ recycler plus et jeter moins.  
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BACS ROULANTS 

 

 

Il y a maintenant près de 200 paires 

de bacs roulants de 360 litres qui ont 

été distribuées. Étant victime de leur 

popularité, la municipalité procèdera à 

une nouvelle commande bientôt!  

 

Vous pouvez passer à la municipalité ou télé-

phoner pour réserver un ensemble de bacs au 

co¾t de 156$, sôils sont pay®s lors de lôacqui-

sition ou 60$ par année pour 3 ans sur votre 

compte de taxes municipales.    

 

Les contribuables nôayant aucun contenant ¨ 

poubelle et à recyclage sont fortement encou-

ragés à se procurer des bacs auprès de la 

municipalit®, puisquôil deviendra obligatoire 

dôavoir des contenants pour les poubelles et 

le recyclage.  

Branches et 
feuilles mortes  

  

 Vous pourrez apporter vos branches et feuilles 
mortes à la sablière de la municipalité, située 
sur le chemin du Lac Bois-Franc.  

  
  Un employ® de la municipalit® sera l¨ pour 

vous recevoir de 10h ¨ 16h le samedi 28 mai.           
  
 Si vos feuilles sont dans des sacs, nous vous 

demanderons de bien vouloir les ouvrir et les 
vider vous-m°me ¨ lôendroit indiqu® par lôem-
ployé municipal.  

  
 Nous vous remercions de votre  

collaboration et de votre respect.  

#/.3425)2%ȟ 2O./6%2ȟ !'2!.$)2ȡ ÃÈÁÑÕÅ ÐÒÏÊÅÔ 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÕÎ ÐÅÒÍÉÓȢ  

 
1ÕÅ ÖÏÕÓ ÓÏÙÅÚ ÉÍÐÌÁÎÔïÓ ÏÕ ÑÕÅ ÖÏÕÓ ÄïÓÉÒÉÅÚ ÖÏÕÓ ÉÍÐÌÁÎÔÅÒ 
ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÓÕÒ ÌÅ ÂÏÒÄ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÏÕ ÅÎ ÚÏÎÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ 
ÁÖÁÎÔ ÄÅ ÍÏÒÃÅÌÅÒ ÖÏÔÒÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅȟ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÅÒȟ ÒïÎÏȤ
ÖÅÒȟ ÁÇÒÁÎÄÉÒ ÕÎÅ ÍÁÉÓÏÎȟ ÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÕÎÅ ÐÉÓÃÉÎÅȟ ÕÎÅ ÃÌĖÔÕÒÅȟ ÕÎÅ 
ÈÁÉÅȟ ÂÝÔÉÒ ÕÎÅ ÒÅÍÉÓÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÖÏÔÒÅ ÐÒÏȤ
ÊÅÔ ÓÏÉÔ ÒïÁÌÉÓï ÅÎ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ 
ÌÁ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïȢ  
 
#ÏÍÍÕÎÉÑÕÅÚ ÁÖÅÃ +ÁÒÉÎÅ !ÌÉÅ-'ÁÇÎÏÎȟ ÌȭÉÎÓÐÅÃÔÒÉÃÅ ÅÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ 
ÐÏÕÒ ÐÌÕÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÁÕ ΪΣΫ-ΦΦΫ-ΣΫΩΫȟ ÐÏÓÔÅ ΤȢ  



CUEILLETTE DES GROS OBJETS  
Soyez prêts! Mais pas trop tôt!  
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La cueillette des objets volumineux se fera dans la semaine du 30 mai. Vous 
pourrez mettre vos objets en bordure de la route à partir de la veille.  
 
S.V.P., ne pas mettre vos gros objets en bordure de la route plusieurs 

jours ¨ lõavance. 
 

Pour des économies en tonnage de déchets, nous vous demandons de bien vouloir faire des piles dis-

tinctes pour les matériaux de construction et les autres matières que vous mettrez au déchet. 

 

Tous les meubles et matelas seront ramassés par contre les frigos, congélateurs, ciments et pots de li-

quides ne seront pas ramassés. 

Les débris et les matériaux en vrac ne seront pas ramassés, ils doivent être déposés dans des boîtes ou 

autres contenants sécuritaires.  

Les gros rebuts doivent être empilés de façon ordonnée et les matériaux de construction et le bois doivent 

être séparés du reste.  

Un camion ramassera le bois et les matériaux de construction et un autre, les encombrants.  

1 pile =  

 

  1 pile =  

 

 

,Å #ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÅÓ ÍÁÔÉîÒÅÓ ÒïÓÉÄÕÅÌÌÅÓ ÅÔ ÌȭïÃÏÃÅÎÔÒÅ ÓÏÎÔ  

ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÏÕÖÅÒÔÓ Û -ÁÎÉ×ÁËÉ 

3É ÖÏÕÓ ÖÏÕÌÅÚ ÖÏÕÓ ÄïÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÖÏÓ ÅÎÃÏÍÂÒÁÎÔÓ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÒÁÍÁÓÓÁÇÅ ÄÅÓ 

ÇÒÏÓ ÏÂÊÅÔÓ ÄÅ ÌÁ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïȟ ÌȭïÃÏÃÅÎÔÒÅ ÅÓÔ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÏÕÖÅÒÔ ÅÔ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÉÎÓïÒï ÔÏÕÔÅ 

ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÕÔÉÌÅ ÁÖÅÃ ÃÅ ÊÏÕÒÎÁÌ ÓÕÒ ÌÅÓ ÈÅÕÒÅÓ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏĮÔÓȢ  

Aidez -nous à  

diminuer les coûts 

de traitement des 

déchets!  
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MAISONS FLEURIES 2011 

  
Le concours maison fleuries en est à sa 5e édition cette année. Nous vous invitons à 

fleurir votre propri®t® et continuer dôembellir lôenvironnement. Le concours se veut une 
récompense des efforts fournis chaque année par plusieurs propriétaires. 

  

Encore cette année, la municipalité sera divisée en 3 secteurs, soit le secteur urbain, le secteur Route 107ð
Ferme Joseph et le secteur chemin de la Tour et chemin Ste-Thérèse. Un prix sera décerné dans chacun des   

secteurs. Les critères de sélection sont : la diversit®, lôoriginalit®, lôagencement, le souci du d®tail et lôam®na-
gement général.  

  

 Pour vous inscrire au concours, il suffit de compléter le coupon ci-dessous et de le faire parvenir au bureau 
municipal avant  16 heures le 22 juillet 2011.  

  
La sélection des gagnants se fera au début de septembre et les gagnants seront annoncés au souper de doré 

annuel de la municipalité. 
  

Veuillez noter que les membres du conseil municipal, les employés et leur famille immédiate ne peuvent      
participer à ce concours. 

  ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------- 

Concours Maisons fleuries 
  
Nom : ___________________________________________________ 
  
Adresse : ________________________________________________            
                                                                                                                                    
T®l®phone : ______________________________________________               
  
 Postez ¨ :  Municipalit® de D®l®age                                                           
                       175, Route 107 
                    D®l®age, Qc, J9E 3A8 
  

  

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ ÒïÃÕÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÎÅÕÓȟ ÄÅ ÌÁ ÐÅÉÎÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅÓ ÈÕÉÌÅÓ ÕÓÁÇïÅÓ 

ÅÓÔ ÆÅÒÍï ÅÔ ÄïÍïÎÁÇï Û ÌȭïÃÏÃÅÎÔÒÅ ÄÅ -ÁÎÉ×ÁËÉȢ  

 

,Å ÄïÐĖÔ ÄÅ ÖÏÓ ÐÎÅÕÓȟ ÂÉÄÏÎÓ ÄÅ ÐÅÉÎÔÕÒÅȟ ÈÕÉÌÅÓ ÕÓÁÇïÅÓ ÅÔ ÒïÓÉÄÕÓ 

ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ɉÐÉÌÅÓȟ ÁÍÐÏÕÌÅÓȟ ÅÔÃȢɊ ÓÅÒÁ ÔÏÕÊÏÕÒÓ '2!45)4Ȧ   

FERMETURE DU SITE DE DÉLÉAGE  

1er prix: 100$  

2ième prix: 50$ 
3ième prix: 25$ 
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      Le prochain conseil municipal aura lieu le 7 juin prochain à                  

compter de 20h à la salle municipale.  
 
 

  Le bureau municipal est ouvert de 8h00 ¨ 12h00 et de 13h00 ¨ 16h00  
  du lundi au vendredi au 175 route 107 ¨ D®l®age. 
     

 
Téléphone: 819-449-1979 

Télécopieur : 819-449-7441 
 
 

Courriel : reception@deleage.ca 
 Site web: www.deleage.ca  


